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Terminologie 2 éme cours. 

La Personnalité juridique : الشخصية القانونية 

1- Définition 

la personnalité juridique est  « l'aptitude à être titulaire de droits et de devoirs ». 

L'attribut essentiel de la personnalité juridique, c'est la capacité juridique,  

2- Les titulaires de la personnalité juridique 

Il éxiste deux genres de personnes ; les personnes physiques et les personnes 

morales . 

A- Les personnes physiques : الأشخاص الطبيعية 

Les personnes physiques sont les personnes humains , elles vont acquérir la 

personnalité juridique par la naissance, avec établissement d'un acte de 

naissance par un officier d'état civil. 

-  Le début et la fin de la personnalité : 

L’acquisition de la personnalité juridique est subordonnée à deux conditions : 

une naissance en vie et une naissance viable. 

Pour être doté de la personnalité juridique, il faut d’abord naître vivant et 

viable : إنسان حي ، و قابل للعيش 

   L’enfant doit respirer après l’accouchement. C’est le critère de la vie. 

   La viabilité est la capacité naturelle de vivre, l’aptitude à la vie. L’enfant doit 

naître avec tous les organes nécessaires à sa survie. 

Enfin, toute personne physique perd sa personnalité juridique lors de son décès 

médicalement constaté et déclaré en mairie ou après un jugement en cas de 

disparition . 

- Les attributs de la personnalité juridique  

 

* Le nom : il se compose du nom de la famille et du prénom  

-le nom de famille ( patronymique): اللقب 

https://protection-des-personnes.ooreka.fr/astuce/voir/574517/capacite-juridique
https://formalites-administratives.ooreka.fr/ebibliotheque/voir/249241/demande-d-extrait-d-acte-de-naissance
https://formalites-administratives.ooreka.fr/ebibliotheque/voir/249241/demande-d-extrait-d-acte-de-naissance
https://obseques.ooreka.fr/comprendre/constat-deces
https://obseques.ooreka.fr/comprendre/constat-deces
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 est le premier élément d'identification des personnes physiques. Il résulte d'un 

rapport de filiation ( Il est transmissible par la filiation). 

-Le prénom:  الإسم 

est le complément du nom, il permet d'individualiser les membres d'une même 

famille. 

* Le domicile : الموطن 

c'est le lieu dans lequel une personne est censée demeurer en permanence. Il a 

pour but de rattacher un individu, pour l'exercice de ses droits civils, à un point 

du territoire. 

 De cette règle découle 3 principes : 

-la fixité du domicile : le domicile est fixe( ce qui n'interdit pas d'en changer ; 

mais il faut le déclarer) 

-la nécessité du domicile: tout citoyen doit avoir un domicile . 

-L'unité du domicile : tout citoyen a un seul domicile . 

L’importance du  Domicile est : déterminer la compétence territoriale d'une 

juridiction. 

*La nationalité: الجنسية 

La nationalité désigne le lien juridique et politique qui unit une personne à un 

Etat. De ce lien découlent des obligations à la charge des personnes qui 

possèdent la nationalité, en contrepartie elles ont de nombreux droits politiques, 

civils et professionnels. 

On peut être Algérien : 

- A la naissance : si l’enfant est né d’un parent Algérien , ou il est né sur le 

territoire Algérien →  nationalité d’origine . جنسية أصلية 

- Au cours de l’existence : lors d’un mariage avec une personne algérienne , 

ou lors d’une demande de naturalisation →  nationalité acquise  جنسية مكتسبة

  

b- Les personnes morales 

 

La qualification de personne juridique s'étend également aux personnes morales 

les personnes morales : sont des groupements de personnes auxquels sont 
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reconnus des droits et des obligations propres et distincts des droits et des 

obligations de leurs membres . Ils sont représentés par des personnes physiques . 

la loi distingue deux catégories de personne morales: 

- Les personnes morales de droit public : l'État et les collectivités 

territoriales, les établissements publics (université, hôpitaux..). 

     -      Les personnes morales de droit privé : 

 les groupements à but lucratif : les sociétés . 

 les groupements à but non lucratif : les associations ,Les syndicats . 

L'acquisition de la personnalité juridique : 

Elle est essentielle pour la personne morale. Elle lui permet de réunir des 

participants dans une structure organisée indépendante par rapport à ses 

membres . 

L'acquisition de la personnalité juridique se fait après déclaration auprès de 

l'administration : immatriculation au registre de commerce pour les sociétés  

Elle prend fin avec la dissolution du groupement. 

- Les attributs de la personnalité : 

Identification des personnes morales : 

*Le nom de la personne morale : 

 le nom d'une personne morale peut prendre plusieurs aspects : 

on parle de titre pour les associations , dénomination sociale pour les sociétés 

commerciales, la dénomination pour les syndicats . Le nom d'une personne 

morale est, en principe choisi librement par les fondateurs . 

*Le domicile de la personne morale: 

 toute personne morale a comme une personne physique, un seul domicile 

appelé siège sociale. La jurisprudence retient que le domicile d'une personne 

morale est situé la où le groupement à son principal établissement ( sa direction 

juridique, administrative ) Le siège social produit tous les effets attachés au 

domicile , notamment le rattachement territorial à une juridiction. 

* la nationalité : 

Elle dépend du lieu d’implantation du siège social de la personne morale . 

*Le patrimoine : الذمة المالية   
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Est l’ensemble des biens et des obligations , ce patrimoine est différent de celui 

des membres qui la compose . 

*Un représentant :  ممثل 

Est une personne physique qui exprime la volonté de la personne morale . 

  

- la capacité juridique :    الأهلية القانونية  

l'aptitude à avoir des droits et des obligations et à les exercer soi-même. 

- la compétence territoriale : الإختصاص الإقليمي 

détermine la juridiction qui va être saisie  pour statuer dans une affaire en 

fonction de critères de localisation géographique (en règle générale, le lieu du 

domicile du défendeur ) 

- juridiction : جهة قضائية  

Organisme institué pour trancher les litiges qui lui sont soumis .exemple : le 

tribunal ou la cour . 

- Naturalisation : التجنس 

 est l’acquisition d’une nationalité  par un individu qui ne la possède pas par sa 

naissance , aprés avoir remplis des conditions . 

- la dissolution : الحل    

évoque la disparition d'une institution, telle la dissolution d'une  société  

commerciale, 

 

 

Dr . Hammas H 

https://protection-des-personnes.ooreka.fr/astuce/voir/574517/capacite-juridique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nationalit%C3%A9
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